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PIECE N° 1 DU D.P : 
AVIS A MANIFESTATION D'INTÉRÊT 

REPUBLIQUE DU NIGER
CABINET DU PREMIER MINISTRE
Autorité de Régulation des Communications Electroniques et de la Poste


AVIS A MANIFESTATION D'INTÉRÊT N°001/2026/MP/ARCEP RELATIF À UNE ETUDE DES MARCHES PERTINENTS

Dans le cadre de la réalisation de sa mission de régulation, l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et de la Poste (ARCEP) lance le présent avis à manifestation d’intérêt relatif à l’étude des marchés des communications électroniques au Niger en vue de présélectionner des cabinets/et ou consultants individuels, qui seront invités à présenter des offres techniques et financières. 

Les cabinets /et ou consultants individuels seront présélectionnés sur la base de leur aptitude à exécuter les prestations et des critères définis dans le dossier de l’avis à manifestation d’intérêt.

Tout candidat intéressé par le présent avis, peut retirer gratuitement le dossier de l’avis à manifestation à la Direction de la Logistique et des Approvisionnements de l’ARCEP, porte 4-08, Tél. +227 20 73 90 08 BP.13179 Niamey - Du lundi au jeudi de 9 h à 16 h et le vendredi de 8 h à12 h ou le télécharger sur le site web de l’ARCEP : www.arcep.ne  

[bookmark: _Hlk194509048]Pour tout renseignement complémentaire sur le dossier de manifestation d’intérêt, veuillez transmettre un courriel au Directeur des Réseaux et Services des Communications Electroniques : massaoudou.tahirou@arcep.ne, avec copie au Directeur de la Logistique et des Approvisionnements : djibo.amadou@arcep.ne

[bookmark: _Hlk228792483]Les lettres de manifestation d’intérêt rédigées en français et accompagnées des documents indiqués au dossier de présélection, doivent être déposées sous plis fermé, portant les mentions suivantes : DMI N°001/2026/MP/ARCEP, à l’adresse suivante : Direction Générale de l’ARCEP – Bureau d’ordre, Porte 0 – 12, Tél. 20 73 90 08 BP.13179 Niamey au plus tard le lundi 27 juillet à 09 heures 30 minutes heure locale.

La liste de consultants/et ou firmes présélectionnés sera communiquée au plus tard vingt-cinq (25) jours calendaires après la date limite de remise des candidatures. 



Mme MOUSSA ZEINABOU SEYNI
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Modèle de lettre de manifestation d’intérêt 

(à remplir par le candidat)
---------------------------




(Nom du Candidat)							(Lieu et date)



Objet : Manifestation d’intérêt pour la réalisation d'une étude des marchés pertinents pour le cycle 2026 - 2028.


						A
Madame la Directrice Générale de l’ARCEP Niger

Madame la Directrice Générale,
Après avoir examiné le dossier de Présélection dont nous accusons réception, nous vous soumettons notre candidature à la présélection pour la réalisation d'une étude des marchés pertinents pour le cycle 2026 - 2028.

Notre dossier de candidature comprend :
1) ………….
2)…………..
3)…………..
4)…………..
5)…………..
6)…………..
7)…………..


Veuillez agréer, Madame la Directrice Générale, l'assurance de notre considération distinguée.


								
						(Signature et cachet)




			[image: C:\Users\PC\Pictures\IMG-20180806-WA0005.jpg]
	REPUBLIQUE DU NIGER
CABINET DU PREMIER MINISTRE
AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DE LA POSTE




------------------------------------------

Dossier de Présélection de consultants pour la réalisation d'une étude des marchés pertinents pour le cycle 2026 - 2028

------------------------------------------




PIECE N°3 - DU DOSSIER DE PRESELECTION :
NOTE RELATIVE A L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET





--------------------------------




FINANCEMENT DE LA PRESTATION : Fonds propres de l’ARCEP




---------------------------------------------









PIECE N° 3 DU D.P :
NOTE RELATIVE A L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET


CHAPITRE I : GENERALITES

Article premier : Objet de l’avis à manifestation d’intérêt 
Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objet la présélection, conformément aux dispositions de l’article 78 du Code des marchés publics et des délégations de service public au Niger, des candidats (short liste) qui seront invités à soumettre des propositions techniques et financières sur la base des informations de la demande de proposition qui leur sera transmise, pour la réalisation d'une étude des marchés pertinents pour le cycle 2026 – 2028.

Article 2 : Critères de qualification

Les critères de qualification pour l’établissement de la liste restreinte sont : 
· justifier d’une expérience avérée dans l’exécution des prestations relatives aux études et analyses. Des prestations exécutées dans les télécommunications est un atout.
La justification doit se faire par des copies des contrats ou bon de commande de la prestation exécutée et attestations de bonne exécution. 
La présentation des études et analyses exécutées doit se faire conformément au modèle annexé à la page 15.

Article 3 : Un dossier par candidat
Chaque candidat ne présentera qu'un seul dossier ; un candidat qui présente plusieurs dossiers sera disqualifié. Toutefois l’association des consultants individuels ou des cabinets est autorisée ; à condition que le chef de fil soit clairement  identifié et nommé.

Article 4 : Frais de soumission
Le Candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de sa candidature et l’Autorité contractante ne sera en aucun cas responsable de ces coûts ni tenu de les rembourser, quelle que soit l’issue de la présélection.

CHAPITRE II : DOSSIER DE PRESELECTION

Article 5 : Contenu du dossier de présélection
Le dossier de présélection comprend les documents énumérés ci-après en tenant compte de tout additif publié conformément aux dispositions de l’article 7 ci-dessous :
· Avis à manifestation d’intérêt ;
· Lettre de manifestation d’intérêt ;
· Note relative à l’avis à manifestation d’intérêt ;
· Renseignements sur les expériences des consultants.
L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier, par n’importe quel moyen, les informations données par le candidat.
Article 6 : Demande d’éclaircissements apportés au dossier de présélection
Tout Candidat désirant obtenir des éclaircissements sur le dossier de présélection peut en faire la demande à l’Autorité contractante par courrier électronique à transmettre à : massaoudou.tahirou@arcep.ne avec copie à djibo.amadou@arcep.ne. 

L’Autorité contractante répondra à toute demande d'éclaircissement reçue au moins cinq (5) jours avant la date limite de remise des candidatures. Dans le même temps, une copie de la réponse de l’Autorité contractante sera adressée à tous les candidats qui ont retiré le dossier de présélection, indiquant la question posée mais sans mentionner son auteur.

Article 7 : Modifications au dossier de présélection
Jusqu’à cinq (5) jours avant la date limite de remise des candidatures, l’Autorité contractante peut, pour des raisons motivées, soit de sa propre initiative, soit en réponse à une demande d'éclaircissement d'un candidat, modifier le dossier de présélection au moyen d'un additif. 

Tout additif est publié par écrit sous la forme d'un addendum. Les addendas sont communiqués par écrit, à tous les candidats qui ont retiré le dossier et ont force obligatoire pour eux. L’Autorité contractante doit, en cas de changement des données, reporter la date limite de remise des candidatures de cinq (5) jours calendaires au minimum.

CHAPITRE III : PREPARATION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Article 8 : Composition du dossier de candidature 

Le dossier à présenter par le candidat doit comprendre les documents ci-après :

a) la lettre de manifestation d’intérêt dûment remplie et signée conformément au modèle joint au présent dossier ;
b) le document d’existence légale du candidat (Attestation d’inscription au RCCM ou équivalent et statut pour les cabinets/firmes ou tout autre document à valeur juridique) avec une présentation de la firme/ou du consultant. Cette présentation ne doit pas dépasser deux pages et demi (2,5) ;
c) les cv de l’équipe d’intervention dont la présentation est envisagée pour l’exécution de la mission selon le modèle annexé à la page 14 ; cette équipe doit être composée d’un économiste, d’un analyste des marchés, d’un chef de projet justifiant au minimum de dix (10) ans d’expérience professionnelle et ayant participé au moins à deux (02) missions similaires ; d’un ingénieur en communications électroniques ou qualification similaire, de niveau de BAC + 5 justifiant au minimum de cinq (05) ans d’expérience professionnelle et ayant participé au moins à une (01) mission similaire ; et d’un expert en droit de la concurrence, de niveau Bac+5 justifiant au minimum de cinq (05) ans d’expérience professionnelle et ayant participé au moins à une (01) mission similaire.
d) la liste des prestations études et analyses réalisées par le Candidat (le cabinet ou consultant individuel) au cours des dix (10) dernières années. Des prestations exécutées dans les télécommunications est un atout.
La justification doit se faire par des copies des contrats ou bon de commande de la prestation exécutée et attestations de bonne exécution.
La prestation des études et analyses exécutées doit se faire conformément au modèle donné à la page 15.


·  L’absence d’un document énuméré ci-dessus, entraine le rejet systématique du dossier

Article 9 : Langue de la candidature
Toute candidature et tout document concernant le dossier de présélection, échangés entre le candidat et l’Autorité contractante seront rédigés en français.
Tout document imprimé fourni par le candidat peut être rédigé en une autre langue, dès lors qu'il sera accompagné d'une traduction en langue française. Dans ce cas et aux fins de l'interprétation de la soumission, la traduction française fera foi. 

· L’absence de traduction entraîne le rejet de la candidature.

CHAPITRE IV : REMISE DES DOSSIERS DE CANDIDATURE

Article 10 : Date et heure limites de remise des dossiers de candidature 
Les candidatures rédigées en français et accompagnées des documents indiqués au dossier de présélection doivent être déposées sous plis fermé à l’adresse suivante : Direction Générale de l’ARCEP – Bureau d’ordre, Porte 0 – 12, au rez de chaussée de l’immeuble ARCEP, Tél. 20 73 90 08, BP.13179 Niamey au plus tard le lundi 27 juillet à 09 heures 30 minute heure locale.

Article 11 : Candidatures hors délai 
Toute candidature reçue par l’Autorité contractante après la date et l’heure limites précisées à l’article 10 ci-dessus sera systématiquement rejetée. 


CHAPITRE V : OUVERTURE ET EVALUATION DES CANDIDATURES

Article 12 : Ouverture des candidatures
L’auxiliaire de justice assermenté constatera, pour le compte de l’Autorité contractante, le nombre de candidatures reçues ainsi que le contenu de chaque dossier en présence des représentants des candidats qui souhaitent y assister. 
Les représentants des candidats présents signeront une liste de présence qui sera jointe au procès-verbal d’examen des dossiers.
Lors de l’ouverture des candidatures, l’auxiliaire de justice assermenté annoncera les noms des candidats et le contenu de chaque dossier. 
Aucune candidature ne sera rejetée à ce stade, à l’exception des candidatures reçues hors délai.
Il est établi un procès-verbal d’ouverture des candidatures qui comporte notamment les informations communiquées aux candidats présents. Ce procès-verbal sera signé par tous les membres présents de la commission d’ouverture des candidatures ; tout procès-verbal non signé par l’auxiliaire de justice assermenté ne sera pas valable.

Article 13 : Evaluation des candidatures
Dans un premier temps, l’Autorité contractante éliminera les dossiers qui ne répondent pas au critère de qualification conformément aux dispositions de l’article 2.

Dans un second temps, elle éliminera les dossiers des candidats ne présentant pas tous les documents requis à l’article 8 ci-dessus.

Dans un troisième temps, l’Autorité contractante retiendra sur la liste restreinte tous les candidats répondant aux critères de qualification définis à l’article 2 et de composition du dossier définis à l’article 8 ci-dessus.  

En fin, l’Autorité contractante classera les candidats retenus par rapport à leur qualifications et expériences dans l’exécution des missions similaires.

Article 14 : Notification des candidatures retenues 
Au plus tard vingt-cinq (25) jours calendaires après la date limite de remise des candidatures, l’Autorité contractante notifiera par écrit aux candidats présélectionnés, que leurs candidatures ont été retenues sur la liste restreinte.
Il informera dans le même temps les autres candidats du motif de rejet de leurs candidatures.  

Article 15 : Recours des candidats 
Les griefs formulés par les candidats sur le dossier de présélection ou au cours de la procédure de présélection des candidatures font l’objet d’un recours préalable auprès de l’Autorité contractante.
En l’absence de réponse ou en cas de suite non favorable dans les délais prescrits par le code des marchés publics et des délégations de service public, ils sont adressés au Comité de Règlement des Différends de l’Autorité de Régulation de la Commande Publique (ARCOP). 
Tout recours déclaré recevable par le Comité de Règlement des Différends entraîne la suspension de la procédure de présélection des candidatures.
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PIECE N° 4 DU D.P :
RENSEIGNEMENTS SUR LES EXPERIENCES DES CONSULTANTS

Liste du personnel spécialisé (personnel clé)
Qualifications et expérience du personnel clé dont la participation est envisagée pour l’exécution de la mission. (Utiliser le modèle ci-après). 
	Poste
	Nom et Prénoms
	Profil
	Nationalité
	Années d’expérience
(en général)
	Années d’expérience en [indiquer l’objet spécifique de la mission]
	Années d’expérience en [indiquer autre expérience pertinente pour l’accomplissement de la mission]
	Connaissance du français (Parfaite- Bonne- élémentaire)

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	



															(Signature et cachet)
														Nom du Responsable du Cabinet

PIECE N° 4 DU D.P :
RENSEIGNEMENTS SUR LES EXPERIENCES DES CONSULTANTS

Liste des prestations similaires réalisées
Expérience du cabinet dans l’exécution des missions d’études et d’analyses réalisées 

	Nom du Cabinet :
	

	Objet social :
	

	Capital social :

	Siège social (ville, pays) :

	Adresse :

	Nom du client :
	Valeur approximative du contrat (en dollar des USA, en Euros ou en Franc CFA :


	Adresse :
	

	Durée de la mission (mois) :
	

	Date de démarrage (mois/année) :
	

	Date d’achèvement (mois/année) :
	

	Description de la mission :

	Nombre total d’employés/mois ayant participé à la mission :






															(Signature et cachet)
												

														Nom du Responsable du Cabinet
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